


Considérant que les caractéristiques du forage n’ont pas été modifiées ; 

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Marne.

ARRETE

Article 1 : Prescriptions générales

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références sont citées
dans les visas du présent arrêté et listés ci-dessous. 

• arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage  souterrain
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du Code de l'environnement et
relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret  n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié ;

• arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L.
214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0
de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au 
dossier de déclaration et, le cas échéant en cas de contradiction, aux prescriptions particulières édictées par cet 
arrêté préfectoral. 

Article  2 :  Nature  des  installations  déclarées  au  titre  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  Code  de
l’environnement

Est soumis à des prescriptions particulières le prélèvement d'eau issu du forage appartenant à la SCEA de
Beaugis dans la nappe souterraine craie du Campanien inférieur situé sur la commune de Saron-sur-Aube, lieu
dit « Haut de Nuisy » section ZR parcelle n°1. 
Cet ouvrage est référencé BSS002PUQH dans la base de données sous-sol. 

Le forage a les caractéristiques suivantes :

Code forage
DDT

Coordonnées
Lambert 93 (m)

Profondeur
(m)

Diamètre
(mm)

Nappe
sollicitée

Débit de
prélèvement

m3/h

Volume maximal
prélevé par an

(m3)

AU145
X=  753 433

Y=  6 833 202
42 285 La Craie 132 105 000

Pour mémoire, les forages doivent comporter obligatoirement     :  

➔ une margelle bétonnée de 3 m² au minimum autour de la tête de forage et à 0,30 m de hauteur au-
dessus du terrain naturel, conçue de manière à éloigner les eaux de la tête de forage qui doit être à
minima positionnée à 0,5 m au-dessus du terrain naturel ;

➔ un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent sur la tête du forage. Il
doit  permettre  un  parfait  isolement  du  forage  des  inondations  et  de  toute  pollution  par  les  eaux
superficielles ;
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➔ un compteur  volumétrique  permettant  de  mesurer  le  volume  prélevé.  Les  compteurs  volumétriques
équipés d'un système de remise à zéro sont interdits. Ce compteur doit être visible et accessible en cas
de contrôle ; 

➔ les numéros des récépissés de déclaration correspondant à la création du puits et au prélèvement.

Article 3 : Nomenclature

En référence à la nomenclature des opérations soumises à déclaration en application des articles L. 214-1 à L.
214-6 du Code de l'environnement, la rubrique concernée par cette opération figure dans le tableau suivant :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés de prescriptions
générales correspondant

1.1.2.0

Prélèvements  permanents  ou  temporaires  issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un
système  aquifère,  à  l'exclusion  de  nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage
drainage,  dérivation  ou  tout  autre  procédé,  le
volume total prélevé étant :

1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (A)

2°  Supérieur  à  10 000 m³/an,  mais  inférieur  à
200 000 m³/an (D)

Déclaration
Arrêté ministériel du 11

septembre 2003 modifié

Article 4 : Conditions d’exploitation

Les cahiers d’enregistrement devront mentionner les relevés d’index après chaque tour d’eau.

Les mesures de restrictions de quotas prises dans le cadre de l’arrêté sécheresse s’appliquent sur ce forage.

La présente autorisation pourra être modifiée lorsqu’une gestion quantitative sera mise en place à l’échelle du
département. Le volume prélevable annuellement pourra être revu à la baisse conformément aux dispositions
prises dans le cadre de la gestion quantitative.

Article 5 : Durée de l’autorisation

La présente déclaration est accordée pour une durée de 10 ans. Elle cesse de plein droit à cette date, si la
déclaration n’est pas renouvelée.
Si le pétitionnaire désire obtenir le renouvellement de sa déclaration, il doit dans un délai de six mois au moins
avant la date d’expiration de la déclaration, en faire la demande, par écrit,  à l’administration compétente en
transmettant également l'ensemble des éléments d'appréciation. 

Article 6 : Modification de l’installation

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable
des  éléments  du  dossier  de  demande  de  déclaration  initiale  doit  être  portée,  avant  sa  réalisation,  à  la
connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires.
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